
ALERTE SÉCHERESSE 
 
 
Une alerte en matière de sécheresse a été émise par la Préfecture des Bouches-du-
Rhône. 
 
Pour les particuliers, il est interdit : 
 
- l’arrosage des espaces verts sauf potagers, arbres arbustes de 7h à 20h 
- le remplissage des piscines 
- le lavage des véhicules 
 
Les arrondissements de Marseille concernés : 4, 5, 8, 9, 10, 11, 12 et 13. 
Vous trouverez  ci- après le communiqué de presse de la Préfecture en date du 20 
mai 2022.  
 
Soyons vigilants, adoptons les bons gestes ! 
 
 
 
 


